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d6cOmmercialisée et partager son code pour un maximum de sept vols par
semaine sur chaque direction dus routes convenues. la capacitê que permet
un te arrangement à l'entreprise de transport aérien désignée du Canada
pour du transport de trafic entre le pays de son siège national et un point
intermédiaire dans un pays tiers Peut être Offerte sous son propre code ou, à
son gré, sous le code du transporteur aérien de ce pays tiers.

7. il peut ame convenu de capacités additionnelles en conformité avec les
dispositions de l'Article )CI.


